
CANADIENNE

LA

DU KIWANIS 
Engagée à tendre  
une main secourable...

 … à notre jeunesse  
 …  aux défavorisés  
 … aux victimes de
 désastres naturels

Visitez notre site web à :
www.kfcdn.org

DON «IN MEMORIAM» 
(Personnel__ ou Club__) 

S.V.P. fournir les informations suivantes:

En mémoire de ____________________________

CONFIRMEZ RÉCEPTION À

Nom du donateur : _________________________

Adresse : _________________________________

Ville : ______________________ Prov.: ________

Code postal : ______________________________

 DON DU CLUB OU INDIVIDUEL 
(Club ___ ou individuel ___)

Nom : ____________________________________

Adresse : _________________________________

Ville : ______________________ Prov.: ________

Code postal : ______________________________

Reçu pour fins d’impôt : _______ oui  ______  non

S.V.P. libeller votre chèque à l’ordre de 
LA FONDATION CANADIENNE DU KIWANIS,

C.P. 5034,  BRANTFORD ON, N3T 6J7

NOUVEAUX MEMBRES DE L’ORDRE

L’ORDRE DE MEL 
OSBORNE

Présenté aux Kiwaniens et autre personnes pour 
dévouement et service exceptionnels.

Le  27 juillet 1973, le Gouvernement du 
Canada a octroyé une charte à la Fonda-
tion canadienne du Kiwanis Incorporée.

La Fondation a créé une récompense pour 
honorer un de ses fondateurs.

Cet Ordre réunit des Kiwaniens et autres 
personnes qui ont contribué à la crois-
sance et au travail du Kiwanis. On célèbre 
leur dévouement et leurs services en les inscrivant à cet Ordre 
prestigieux. La Fondation émet un certificat de reconnaissance 
et un médaillon de conception unique.

NIVEAUX ADDITIONNELS DE L’ORDRE  
DE MEL OSBORNE ...

Vous avez la possibilité de continuer à honorer vos membres de 
l’Ordre de Mel Osborne en leur offrant un niveau Diamant en ap-
préciation de leur implication continue au Kiwanis et au sein des 
communautés qu’ils servent. Le niveau Diamant se reconnaît 
par un ruban distinctif et une épinglette Diamant sur laquelle 
sont inscrits le nombre de Diamants reçus.

Chaque niveau requiert un don à la Fondation.

L’Ordre de Mel Osborne :  L’Ordre de Mel Osborne est  
disponible moyennant un don de 750$. Le récipiendaire se voit 
remettre un certificat, un médaillon avec un ruban bleu et or, et 
une épinglette.

Diamant – premier niveau :  Suite à un don additionnel de 
750$, le récipiendaire se voit remettre un deuxième médaillon 
dans un présentoir, un ruban bourgogne et or, et une épinglette 
Diamant.

Diamant – autres niveaux : Chaque don supplémentaire de 
750$ permet de recevoir une nouvelle languette qui indique le 
nombre de Diamants reçus.

qUAND ON SOUMET UNE DEMANDE…
Il est important que le donateur identifie clairement le récipien-
daire de l’honneur et que les informations le concernant appa-
raissent sur toute correspondance (nom, adresse, etc.) Portez 
attention à l’orthographe du nom et au texte que vous désirez 
voir inscrit sur le certificat pour que votre demande soit traitée 
rapidement et correctement ; n’oubliez pas de mentionner le 
nom du Club s’il s’agit d un Kiwanien. Si vous avez déterminé 
d’une date pour la présentation, indiquez-la ainsi qu’un numéro 
de téléphone pour qu’on puisse vous joindre. Nous informerons 
l’Ambassadeur de la Fondation pour votre Division, et il fera tout 
en son possible pour être sur place lors de la présentation.

Tous les formulaires sont disponibles sur le  
site web de la Fondation :

www.kfcdn.org

LA FONDATION CANADIENNE DU KIWANIS
MISSION

La Fondation canadienne du Kiwanis a été fondée en 1971 
dans le but de promouvoir le Kiwanis et ses activités au  
Canada. Reconnue comme organisme de charité,  la Fondation 
est tributaire des membres et des clubs Kiwanis pour le soutien 
financier, et elle s’est engagée à tendre une main secourable à 
notre jeunesse, aux personnes défavorisées et aux victimes de 
désastres naturels.

VISION
Par son programme des Ambassadeurs et ses bulletins, la  
Fondation canadienne du Kiwanis travaillera diffuser sa mission 
et ses objectifs en communiquant plus adéquatement avec les 
membres du Kiwanis et les Clubs afin de solliciter un soutien  
financier croissant. D’autre part, la Fondation supportera 
les nouveaux programmes, initiera de nouveaux projets et  
encouragera la croissance du Kiwanis au Canada.

FINANCEMENT
Les membres du Kiwanis et leurs clubs des trois Districts  
canadiens sont les principaux donateurs. Elle reçoit aussi des 
dons provenant de corporations, d’autres fondations et d’autres 
groupes ou individus. Tous les dons reçus serviront à réaliser la 
vision de la Fondation.

L’ENTENTE ENTRE LA FONDATION CANADIENNE DU 
KIWANIS ET CELLE DU KIWANIS INTERNATIONAL
La Fondation du Kiwanis International a convenu de  
permettre à la Fondation canadienne du Kiwanis de recevoir 
les contributions annuelles des clubs et de distribuer toutes les 
récompenses internationales (Hixson, Tablet of Honour, etc.) 
Toutes les sommes d’argent ainsi récoltées par la Fondation 
canadienne peuvent être conservées et utilisées à des fins  
autorisées par la Fondation du Kiwanis International.

VOTRE DON À LA FONDATION
Donner est une affaire personnelle. Chaque personne donne 
en fonction de ses moyens, de ses intérêts et ses attirances. 
Tous les dons sont acceptés avec reconnaissance : aucun don 
n’est trop petit ou trop grand. C’est la fierté de participer et la  
conscience d’aider à promouvoir les Objets du Kiwanis  
qui comptent.

En plus de votre don, il y a différents programmes qui vous  
permettront d’honorer un confrère / consoeur du Kiwanis ou  
un chef de file dans la communauté, notamment :

•  L’Ordre de Mel Osborne (750$)

•  L’Ordre de Mel Osborne, niveau Diamant 
(750$ pour chaque niveau)

•  Tableau d’honneur canadien (1 000$)

•  Cartes In Memoriam (125$ pour un paquet de cinq)

•  Hixson Fellow – Kiwanis International (US$1,000.00)

•  Tablet of Honour – Kiwanis International  
(US$2, 000.00)

CAMPAGNE DE DON ANNUEL
On demande aux clubs Kiwanis de contribuer d’un montant annuel 
de 15$ par membre et par année à la Fondation. Présentement, 
la Fondation partage ces fonds entre les Bourses d’études, le 
Fonds de secours dans le cas de désastres naturels, la formation 
de nouveaux clubs et les autres programmes de la Fondation.

Tout club Kiwanis qui contribue annuellement peut poser sa 
candidature auprès de la Fondation pour une bourse d’études 
appariée.

FONDATION


